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Règlement général

A renvoyer à la Confédération, dûment signé, par fax au 02 545 57 48 
ou par mail à communication@confederationconstruction.be

1. Participation gratuite pour les entreprises membres

La Journée Chantiers Ouverts est une initiative de la Confédération Construction. Organisé chaque année depuis le 6 mai 2007, cet événement a pour but d'améliorer l’image du secteur et des entreprises de la construction auprès du grand public et des jeunes, et susciter l'intérêt de ces derniers pour le secteur.

La Journée Chantiers Ouverts est une campagne de promotion du secteur de la construction à l'échelle nationale qui met en exergue l’aspect dynamique, diversifié, high-tech de la construction sans oublier la sécurité d'emploi et ses belles perspectives d'avenir.

Seules les entreprises affiliées à la Confédération Construction peuvent participer gratuitement à cet événement. Elles ont ainsi la possibilité de faire découvrir leurs réalisations au grand public et de mettre en valeur leur ingéniosité et savoir-faire.

2. Logo et appellation "Journée Chantiers Ouverts"

Tant le logo que l'appellation "Journée Chantiers Ouverts" sont protégés. Ceci signifie entre autres que les entreprises participantes ne peuvent les employer que dans le cadre de l'organisation de cette journée, selon la manière et dans les limites spécifiées par la Confédération Construction. Ceci englobe également tous les autres concepts graphiques et outils développés pour la Journée Chantiers Ouverts.

3. Communication

De par sa participation, l'entreprise s'engage à référer clairement, dans sa communication relative à l'ouverture de son ou ses chantier(s) le 13 mai 2012, à la "Journée Chantiers Ouverts". Elle s'engage également à utiliser les supports officiels fournis par la Confédération Construction comme moyen de communication et à ne pas en créer elle-même (sauf autorisation écrite) et ce, dans le but de créer une unité dans la communication dans l'intérêt partagé de tous les participants et de l'événement. Les entreprises participantes sont responsables de l’utilisation correcte durant et après l'événement des supports officiels fournis par l'organisation, ainsi que de leur enlèvement après l’événement.
Les dates de livraison du matériel d’organisation et de promotion communiquées sont purement indicatives et ne lient pas la Confédération Construction. D’éventuelles modifications ne donnent droit ni à un remboursement, ni à une indemnité.

4. Autorisation du maître d’ouvrage / architecte

L'entreprise participante doit préalablement obtenir l’autorisation du maître d’ouvrage pour l’ouverture du/des chantier(s) au public. L’autorisation de l’architecte peut également être nécessaire pour l’utilisation de photographies ou d’images de l’ouvrage dans le cadre des actions de communication organsisées pour promouvoir la Journée Chantiers Ouverts.

Ces autorisations doivent être obtenues et renvoyées à la Confédération Construction pour que l'inscription de l'entreprise soit effective. 

5. Sécurité

Chaque entreprise participante est responsable de la sécurité sur le chantier qu'elle ouvre au public. L'entreprise participante s'engage dès lors à prendre les mesures de sécurité qui s'imposent pour ce type d’événement. L’établissement d’un dossier « sécurité » est obligatoire. Le document "sécurité et prévention" qui est fourni dans ce dossier doit obligatoirement être lu, signé et renvoyé avec les autres documents de participation. Sans ce document, l’inscription de l'entreprise n’est pas valable.

6. Assurances

Les entreprises de construction ont généralement déjà des polices d'assurances qui peuvent couvrir l’organisation de ce type d’événements. Il est toutefois obligatoire d'informer son assureur de la participation de l'entreprise à l'événement et de veiller à avoir les polices d'assurance adéquates. Un document-type est disponible dans ce dossier afin que l'entreprise puisse vérifier avec son assureur si elle est bien couverte pour ce type de risques.
La Confédération Construction a en outre conclu avec le sponsor principal de la Journée Chantiers Ouverts – la Fédérale Assurance – une assurance complémentaire. Une copie de cette police sera remise aux entreprises participantes dès réception de leur inscription définitive.
7. Inscription et participation

Le dossier d’inscription doit être renvoyé dûment signé à la Confédération Construction. Ce n'est qu'après réception du dossier complet et signé que l’entreprise sera reprise dans les différents canaux d’information de la Confédération dans le cadre de sa campagne publicitaire et de sa communication interne et externe (site internet, brochures, dépliants, campagnes publicitaires, …).

Si l’entreprise annule sa participation, une indemnisation sera due à la Confédération Construction, à titre de réparation des frais de communication déjà réalisés.

Si, en raison d'une force majeure, la Confédération Construction se voit contrainte d'annuler l'événement, la présente convention sera résolue de plein droit, sans indemnité de part ni d'autre.

8. Autres actions de relations publiques

La Confédération Construction se réserve le droit d'organiser ou de participer à l'une ou l'autre activité de communication et de relations publiques pour la promotion de la Journée Chantiers Ouverts (par exemple: participation à une émission TV ou radio). L'entreprise participante s'engage à prendre part aux activités mises en place, sauf dans les cas où l'activité serait contraire à l'intérêt général de l'entreprise participante.
L'entreprise participante accepte que les noms et logos des médias partenaires et des sponsors qui soutiennent l'événement apparaissent sur les différents outils de communication qu'elle emploie pour la promotion de la visite de son chantier, ainsi que sur le site du chantier le jour de l'événement.

La loi sur la protection de la vie privée du 8 décembre 1992 est d’application. Les données que vous nous communiquez seront utilisées afin de vous tenir informé des actions, promotions et publications de la Confédération Construction. Vous pouvez à tout moment faire modifier ces données. 
La Confédération est à votre disposition pour toute demande d’information complémentaire.

Ce document fait partie du dossier d’inscription et doit être renvoyé à la Confédération Construction dûment signé. Nous vous remercions d'avance de votre participation.

Lu et approuvé,

Date:







Signature:

